
2M PRESTIGE

Bilan - Actif
Du 01/01/2024 au 31/12/2024

Actif
Valeurs 

au 31/12/2024 Valeurs 
au 31/12/2023

Brut Amort. et dépréc. Net

Capital souscrit non appelé

Immobilisations incorporelles
Frais d'établissement
Frais de recherche et de développement
Concessions, brevets, licences et logiciels
Fonds commercial
Autres Immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles en cours
Immobilisations incorporelles avances et acomptes

Immobilisations corporelles
Terrains
Constructions
Installations techniques
Autres immobilisations corporelles
Immobilisations corporelles en cours
Immobilisations corporelles avances

Immobilisations financières
Participations
Créances rattachées à des participations
TIAP
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières

TOTAL (I)

ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours
Matières premières et autres approvisionnements
En cours de production
Produits intermédiaires et finis
Marchandises

Avances et acomptes versés sur commande

Créances
Créances clients et comptes rattachés
Autres créances 6 424 6 424 6 424
Capital souscrit - appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement
Actions Propres
Autres titres

Instruments financiers à terme

Disponibilités 240 240 0

Charges constatées d'avance

TOTAL (II) 6 664 6 664 6 424

Charges à répartir sur plusieurs exercices (III)

Prime de remboursement des emprunts (IV)

Ecart de conversion et différences d'évaluation - Actif
(V)

TOTAL GÉNÉRAL ACTIF (I + II + III + IV + V) 6 664 6 664 6 424



2M PRESTIGE

Bilan - Passif
Du 01/01/2024 au 31/12/2024

Passif Valeurs nettes
au 31/12/2024

Valeurs nettes
au 31/12/2023

CAPITAUX PROPRES

Capital
( dont versé: 1000 ) 1 000 1 000

Primes d'émission, de fusion, d'apport

Ecarts de réévaluation

Ecart d'équivalence

Réserves

Réserve légale 10 10

Réserve statutaire

Réserves réglementées

Autres réserves 4 695 4 343

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte) -1 033 352

SITUATION NETTE 4 672 5 705

Subvention d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL (I) 4 672 5 705

AUTRES FONDS PROPRES

Produits des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

TOTAL (I) BIS

PROVISIONS

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL (II)

DETTES

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses 1 872 598

Avances et acomptes reçus

Dettes fournisseurs et Comptes rattachés 120 120

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance

TOTAL (III) 1 992 718

Ecart de conversion et différences d'évaluation - Passif (IV)

TOTAL GÉNÉRAL PASSIF (I + II + III + IV) 6 664 6 424





Désignation de l'entreprise : 2M PRESTIGE Néant X

CADRE A - IMMOBILISATIONS
Valeur brute des 

immos au début de 
l'exercice

Augmentations

Consécutives à 
une réévaluation 

pratiquée au cours 
de l'exercice ou 

résultat d'une mise 
en équivalence

Aquisitions, 
créations, apports 

et virements de 
poste à poste

Frais d'établissement et de développement TOTAL I CZ D8 D9

Autres postes d'immobilisations incorporelles TOTAL II KD KE KF

Terrains KG KH KI

Sur sol propre dont composants L9 KJ KK KL

Sur sol d'autrui dont composants M1 KM KN KO

Installations générales, agencements, aménagements des constructions dont composants M2 KP KQ KR

Installations techniques, matériel et outillage industriels dont composants M3 KS KT KU

Installations générales, agencements, aménagements divers KV KW KX

Matériel de transport KY KZ LA

Matériel de bureau et mobilier informatique LB LC LD

Emballages récupérables et divers LE LF LG

Immobilisations corporelles en cours LH LI LJ

Avances et acomptes LK LL LM

TOTAL III LN LO LP

Participations évaluées par mise en équivalence 8G 8M 8T

Autres participations 8U 8V 8W

Autres titres immobilisés 1P 1R 1S

Prêts et autres immobilisations financières 1T 1U 1V

TOTAL IV LQ LR LS

Total général (I + II + III + IV) ØG ØH ØJ

CADRE B - IMMOBILISATIONS

Diminutions

Valeur brute des 
immobilisations à 
la fin de l’exercice

Réévaluation 
légale ou 

évaluation par 
mise en 

équivalence
Par virement de 

poste à poste

Par cessions à des 
tiers ou mises hors 
service ou résultant 

d'une mise en 
équivalence

Valeur d'origine 
des 

immobilisations en 
fin d'exercice

Frais d'établissement et de développement TOTAL I IN CØ DØ D7

Autres postes d'immobilisations incorporelles TOTAL II IO LV LW 1X

Terrains IP LX LY LZ

Constructions

Sur sol propre IQ MA MB MC

Sur sol d'autrui IR MD ME MF

Inst. Générales, agencements, aménagements des constructions IS MG MH MI

Installations techniques, matériel et outillage industriels IT MJ MK ML

Autres immo. 
corporelles

Installations générales, agencements, aménagements divers IU MM MN MO

Matériel de transport IV MP MQ MR

Matériel bureau et informatique, mobilier IW MS MT MU

Emballages récupérables et divers IX MV MW MX

Immobilisations corporelles en cours MY MZ NA NB

Avances et acomptes NC ND NE NF

TOTAL III IY NG NH NI

Participations évaluées par mise en équivalence IZ ØU M7 ØW

Autres participations I0 ØX ØY ØZ

Autres titres immobilisés I1 2B 2C 2D

Prêts et autres immobilisations financières I2 2E 2F 2G

TOTAL IV I3 NJ NK 2H

Total général (I + II + III + IV) I4 ØK ØL ØM

5. IMMOBILISATIONS



Désignation de l'entreprise : 2M PRESTIGE Néant X

CADRE A SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE DES AMORTISSEMENTS TECHNIQUES (OU VENANT EN DIMINUTION DE L'ACTIF)

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES
Montant des 

amortissements au 
début de l'exercice

Augmentations: 
dotations de 

l'exercice

Diminutions : 
amortissements 

afférents aux 
éléments sortis de 

l'actif et reprises

Montant des 
amortissements à 
la fin de l'exercice

Frais établissement et développement CY EL EM EN

Fonds commercial RE RF RI RJ

Autres immobilisations incorporelles PE PF PG PH

TOTAL I RK RM RN RO

Terrains PI PJ PK PL

Constructions

Sur sol propre PM PN PO PQ

Sur sol d'autrui PR PS PT PU

Inst. Générales, agencements et aménagements des constructions PV PW PX PY

Installations techniques, matériel et outillage industriels PZ QA QB QC

Autres 
immo. 
corporelles

Inst. Générales, agencements, aménagements divers QD QE QF QG

Matériel de transport QH QI QJ QK

Matériel de bureau et informatique, mobilier QL QM QN QO

Emballages récupérables et divers QP QR QS QT

TOTAL II QU QV QW QX

TOTAL GÉNÉRAL (I + II) ØN ØP ØQ ØR

CADRE B VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES

Immobilisations amortissables

DOTATIONS REPRISES
Mouvement net 

des 
amortissements à 
la fin de l'exercice

Colonne 1 Colonne 2 Colonne 3 Colonne 4 Colonne 5 Colonne 6

Différentiel de 
durée et autres

Mode dégressif
Amortissement 

fiscal exceptionnel
Différentiel de 
durée et autres

Mode dégressif
Amortissement 

fiscal exceptionnel

Frais d'établissements M9 N1 N2 N3 N4 N5 N6

Fonds commercial RP RQ RR RS RT RU RV

Autres immobilisations incorporelles N7 N8 P6 P7 P8 P9 Q1

TOTAL I RW RX RY RZ SB SC SD

Terrains Q2 Q3 Q4 Q5 Q6 Q7 Q8

Sur sol propre Q9 R1 R2 R3 R4 R5 R6

Sur sol d'autrui R7 R8 R9 S1 S2 S3 S4

Installations gales., agencts. et 
aménag.

S5 S6 S7 S8 S9 T1 T2

Installations techniques, matériel et 
outillage

T3 T4 T5 T6 T7 T8 T9

Inst. gales., agenc. et 
aménagements divers

U1 U2 U3 U4 U5 U6 U7

Matériel de transport U8 U9 V1 V2 V3 V4 V5

Matériel de bureau, informatique, 
mobilier

V6 V7 V8 V9 W1 W2 W3

Emballages récup. et divers W4 W5 W6 W7 W8 W9 X1

TOTAL II X2 X3 X4 X5 X6 X7 X8

Frais d'acquisition de titres de 
participation - TOTAL III

NL NM NO

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III) NP NQ NR NS NT NU NV

TOTAL GÉNÉRAL NON VENTILÉ 
(NP+NQ+NR)

NW
TOTAL GÉNÉRAL NON 
VENTILÉ (NS+NT+NU)

NY
TOTAL GÉNÉRAL NON 
VENTILÉ (NW-NY)

NZ

CADRE C MOUVEMENTS DE L'EXERCICE AFFECTANT LES CHARGES RÉPARTIES SUR PLUSIEURS EXERCICES

Montant net au début de 
l'exercice

Augmentations
Dotations de l'exercice 

aux amortissements
Montant net à la fin de 

l'exercice

Frais d'émission d'emprunts à étaler Z9 Z8

Primes de remboursement des obligations SP SR

6. AMORTISSEMENTS



Désignation de l'entreprise : 2M PRESTIGE Néant X

NATURE DES PROVISIONS

Montant au début de 
l'exercice

AUGMENTATIONS : 
Dotations de l'exercice

DIMINUTIONS : Reprises 
de l'exercice

Montant à la fin de 
l'exercice

1 2 3 4

Provisions pour reconstitution des gisements miniers et pétroliers 3T TA TB TC

Provisions pour investissement (art. 237 bis A-II du CGI) 3U TD TE TF

Provisions pour hausse des prix 3V TG TH TI

Amortissements dérogatoires 3X TM TN TO

Dont majorations exceptionnelles de 30 % D3 D4 D5 D6

Provisions pour prêts d'installation (art. 39 quinquies H du CGI) IJ IK IL IM

Autres provisions réglementées 3Y TP TQ TR

TOTAL I 3Z TS TT TU

Provisions pour litiges 4A 4B 4C 4D

Provisions pour garanties données aux clients 4E 4 4G 4H

Provisions pour pertes sur marchés à terme 4J 4K 4L 4M

Provisions pour amendes et pénalités 4N 4P 4R 4S

Provisions pour pertes de change 4T 4U 4V 4W

Provisions pour pensions et obligations similaires 4X 4Y 4Z 5A

Provisions pour impôts 5B 5C 5D 5E

Provisions pour renouvellement des immobilisations 5 5H 5J 5K

Provisions pour gros entretiens et grandes révisions EO EP EQ ER

Provisions pour charges sociales et fiscales sur congés à payer 5R 5S 5T 5U

Autres provisions pour risques et charges 5V 5W 5X 5Y

TOTAL II 5Z TV TW TX

Sur 
immobilisations

- incorporelles 6A 6B 6C 6D

- corporelles 6E 6 6G 6H

- titres mis en équivalence Ø2 Ø3 Ø4 Ø5

- titres de participations 9U 9V 9W 9X

- autres immobilisations financières Ø6 Ø7 Ø8 Ø9

Sur stocks et en cours 6N 6P 6R 6S

Sur comptes clients 6T 6U 6V 6W

Autres provisions pour dépréciation 6X 6Y 6Z 7A

TOTAL III 7B TY TZ UA

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III) 7C UB UC UD

Dont dotations et reprises

- d'exploitation UE UF

- financières UG UH

- exceptionnelles UJ UK

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculé selon les règles prévues à l'article 39-1-5ème du CGI 1O

PROVISIONS POUR HAUSSE DES PRIX

Libellé
Montant au début de 

l'exercice
Augmentations Diminutions Montant en fin d'exercice

7. PROVISIONS INSCRITES AU BILAN



AUTRES PROVISIONS RÉGLEMENTÉES

Libellé
Montant au début de 

l'exercice
Augmentations Diminutions Montant en fin d'exercice

PROVISIONS POUR IMPÔTS

Libellé
Montant au début de 

l'exercice
Augmentations Diminutions Montant en fin d'exercice

AUTRES PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Libellé
Montant au début de 

l'exercice
Augmentations Diminutions Montant en fin d'exercice

AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

Libellé
Montant au début de 

l'exercice
Augmentations Diminutions Montant en fin d'exercice

AUTRES PROVISIONS POUR DÉPRÉCIATION

Libellé
Montant au début de 

l'exercice
Augmentations Diminutions Montant en fin d'exercice



Désignation de l'entreprise : 2M PRESTIGE Néant

CADRE A ÉTAT DES CRÉANCES
MONTANT BRUT À 1 AN AU PLUS À PLUS D'UN AN

1 2 3

Créances rattachées à des participations UL UM UN

Prêts (1) (2) UP UR US

Autres immobilisations financières UT UV UW

Clients douteux ou litigieux VA

Autres créances clients UX

Créance représentative de titres 
prêtés ou remis en garantie (

Provisions pour dépréciation 
antérieurement constituée

UO ) Z1

Personnel et comptes rattachés UY

Sécurité sociale et autres organismes sociaux UZ 3 762 3 762 0

État et autres 
collectivités 
publiques

Impôts sur les bénéfices VM

Taxe sur la valeur ajoutée VB 2 662 2 662 0

Autres impôts, taxes et versements assimilés VN

Divers VP 0 0 0

Groupe et associés (2) VC

Débiteurs divers (dont créances relatives à des opérations de pension de titres) VR

Charges constatées d'avance VS

TOTAUX VT 6 424 VU 6 424 VV 0

(1) Montant des
- Prêts accordés en cours d'exercice VD

- Remboursements obtenus en cours d'exercice VE

(2) Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques) VF

CADRE B ÉTAT DES DETTES
Montant brut À 1 an au plus À plus d'1 an et 5 ans au 

plus
À plus de 5 ans

1 2 3 4

Emprunts obligataires convertibles (1) 7Y

Autres emprunts obligataires (1) 7Z

Emprunts et dettes auprès des 
établissements de crédit (1)

à 1 an maximum à l'origine VG

à plus d'1 an à l'origine VH

Emprunts et dettes financières divers (1) (2) 8A 0 0 0 0

Fournisseurs et comptes rattachés 8B 120 120 0 0

Personnel et comptes rattachés 8C

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 8D

État et autres collectivités 
publiques

Impôts sur les bénéfices 8E

Taxe sur la valeur ajoutée VW

Obligations cautionnées VX

Autres impôts, taxes et assimilées VQ

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 8J

Groupe et associés (2) VI 1 872 1 872 0 0

Autres dettes (dont dettes relatives à des opérations de pension de titres) 8K

Dette représentative de titres empruntés ou remis en garantie Z2

Produits constatés d'avance 8L

TOTAUX VY 1 992 VZ 1 992 0 0

(1)
Emprunts souscrits en cours d'exercice VJ

(2)
Montant des divers emprunts et dettes 
contractés auprès des associés, personnes 
physiques

VL
Emprunts remboursés en cours d'exercice VK

8. ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES CRÉANCES ET DES DETTES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE



DÉNOMINATION DE L'ENTREPRISE : 2M PRESTIGE - SIREN : 825324882 Néant X

NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L'ENTREPRISE 905

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention

Adresse :

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention

Adresse :

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention

Adresse :

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention

Adresse :

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention

Adresse :

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention

Adresse :

18. FILIALES ET PARTICIPATIONS



 
 
 

2M PRESTIGE 
 

Société par actions simplifiée au capital de 1000 € 
Siège social : 10 RUE DE PENTHIEVRE 

75008 PARIS 
825 324 882  RCS 

_____ 
 

PROCES VERBAL D’ASSEMBLEE GENERALE 
ORDINAIRE ANNUELLE EN DATE DU 30 JUIN 2025 

 
 
L’an deux mille vingt cinq, 
Le trente juin, 
  
A douze heures trente minutes, 
 
Les associés se sont réunis en assemblée générale ordinaire annuelle au siège social, sur convocation de La présidence. 
 
Madame MYRIAM MERZOUK préside la séance en sa qualité de gérant associé. 
 
Il constate que l'assemblée peut valablement délibérer et prendre ses décisions à la majorité requise de plus de la moitié 
des parts sociales. 
 
Le président dépose sur le bureau et met à la disposition de l'assemblée : 
 
- le rapport spécial de La présidence sur les conventions visées à l'article L.223-19 du code de commerce, 
- l'inventaire des valeurs actives et passives de la société, le bilan, le compte de résultat et l'annexe de l'exercice clos le 

31 décembre 2024, 
- la feuille de présence, 
- le texte des résolutions proposées au vote de l'assemblée. 
 
Il déclare que ces mêmes pièces ont été mises à la disposition des associés plus de quinze jours avant la date de la présente 
assemblée et que ces derniers ont eu la possibilité de poser, pendant ce même délai, toutes questions à La présidence, ce 
dont l'assemblée lui donne acte. 
 
 
Puis le président rappelle que l'ordre du jour de la présente assemblée est le suivant : 
 
- Quitus à La présidence, 
- Approbation des comptes et affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2024, 
- Examen du rapport spécial sur les conventions visées à l'article L.223-19 du Code de commerce, 
- Etat des comptes-courants, 
- Rémunération de La présidence, 
- Questions diverses. 
 
Le président donne ensuite lecture du rapport de La présidence sur les conventions et ouvre la discussion. 
Personne ne demandant la parole, il met successivement aux voix les résolutions suivantes : 
 



 PREMIÈRE RESOLUTION 

L'assemblée générale, après avoir pris connaissance des comptes annuels afférents à l'exercice clos le 31 décembre 2024, 
les approuve tels qu'ils ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes. 
L'assemblée générale constate que les comptes de l'exercice écoulé, conformément aux dispositions de l'article 223 quater 
du Code général des impôts, ne prennent pas en charge de dépenses non déductibles du résultat fiscal au sens des 
dispositions de l'article 39-4 du même code. 
  
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

 DEUXIÈME RESOLUTION 

En conséquence de la résolution qui précède, l’assemblée donne à La présidence quitus entier et sans réserve de l’exécution 
de son mandat pour l’exercice écoulé. 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

 TROISIÈME RESOLUTION 

  
L'assemblée générale décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 décembre 2024, s'élevant à 1033 euros, en report 
à nouveau. 
 
 

Rappel des dividendes antérieurement distribués 
L'assemblée générale, pour répondre aux prescriptions de l'article 243 bis du Code général des impôts, rappelle les 
distributions de dividendes, au titre des trois exercices précédents. 
 
2023 : NEANT 
2022 : NEANT 
2021 : NEANT  
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

 QUATRIÈME RESOLUTION 

L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial de La présidence, mentionnant l'absence de 
conventions de la nature de celles visées à l'article L.223-19 du Code de commerce, en prend acte purement et simplement. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
 
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par La présidence 
Dans le même temps, il a été établi une feuille de présence signée par les associés. 
 
Le président 
Madame MYRIAM MERZOUK 
 
 
 
 
 

  



2M PRESTIGE 
 

Société par actions simplifiée au capital de 1000 € 
Siège social : 10 RUE DE PENTHIEVRE 

75008 PARIS 
825 324 882  RCS 

_____ 
 

RAPPORT DE GESTION SUR LES OPERATIONS 
DE L'EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2024 

 
 
Chers associés, 
 
Nous avons l’honneur de vous présenter, conformément aux textes légaux et réglementaires, notre rapport sur les 
opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2024, ainsi que sur les comptes annuels dudit exercice soumis aujourd’hui à 
votre approbation. 
 
Nous reprenons ci-après, successivement, les différentes informations telles que prévues par la réglementation. 
 
  
La situation de la société à la clôture de l'exercice écoulé apparaît dans le bilan, compte de résultat et SIG ci-après, qui 
résument les variations d’activité intervenues depuis l'exercice précédent. 
 

Evolution prévisible et perspectives d'avenir 
Relativement satisfaits des résultats de l'exercice écoulé, nous allons cependant porter tous nos efforts au développement 
de notre chiffre d'affaires, tout en restant très attachés au maintien à un juste niveau des frais fixes de structure et en 
surveillant au mieux le suivi des règlements. 
 

Evénements importants survenus depuis la clôture de l'exercice 
Rien de particulier ne nous semble devoir être signalé sur ce plan. 
 

Activité de la société en matière de recherche et développement 
Notre société n'a pas comptabilisé de frais de cette nature au cours de l'exercice écoulé. 
 

Prises de participations 
Aucune prise de participation n'est intervenue au cours de l'exercice. 
 

Proposition d'affectation du résultat 
Ainsi que vous pouvez le constater, déduction faite de toutes charges et de tous amortissements, les comptes qui vous sont 
présentés font ressortir une perte de 1033 euros, que nous vous proposons d'affecter en report à nouveau. 
 

Rappel des dividendes antérieurement distribués 
Pour répondre aux prescriptions de l'article 243 bis du Code général des impôts, nous vous rappelons les distributions de 
dividendes, au titre des trois exercices précédents. 
 
2023 : NEANT 
2022 : NEANT 
2021 : NEANT 
 



 

 

Dépenses non déductibles fiscalement 
Conformément aux dispositions de l'article 223 quater du Code général des impôts, nous vous informons que les comptes 
de l'exercice écoulé ne prennent pas en charge de dépenses non déductibles du résultat fiscal au sens des dispositions de 
l'article 39-4 du même code. 
 

Conventions réglementées 
En application des dispositions de l'article L.223-19 du Code de commerce, nous avons l'honneur de porter à votre 
connaissance qu'aucune convention visée audit article n'est intervenue au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2024. 
 

Conclusion 
Nous espérons que les résolutions qui vous sont proposées recevront votre agrément et que vous voudrez bien donner à 
votre gérance quitus de sa gestion pour l'exercice clos le 31 décembre 2024. 
 
 
La présidence 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


